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Présentation brève et synthétique annexée au 

budget primitif 2024 

Commune de TRIAIZE 

1 budget principal et 3 budgets annexes  

(assainissement collectif - camping - lotissement Les Salines) 

Sommaire : 
I. Le cadre général du budget 
II. La section de fonctionnement 
III. La section d’investissement 
IV. Les données synthétiques du budget – Récapitulation 
 

BUDGETS ANNEXES 
 

I. Le cadre général du budget 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant 
les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur son site internet. 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. Il respecte les 
principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre, sincérité. Le budget primitif constitue le premier acte 
obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15  avril de 
l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de 
l’État dans les 15 jours qui suivent son approbation. Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations 
de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

Le budget 2024 a été voté le 09 avril 2024 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple demande au secrétariat 
général de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux.  

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la gestion des affaires 
courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des salaires des agents de la commune ; de 
l'autre, la section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 

II. La section de fonctionnement 

a) Généralités 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et 
récurrent des services communaux. C’est un peu comme le budget d’une famille : le salaire des parents d’un côté et toutes 
les dépenses quotidiennes de l’autre (alimentation, loisirs, santé, impôts, remboursement des crédits…). 

Pour notre commune : 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la population 
(cantine, garderie, locations de salle, de logements, baux ruraux…), aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à 
diverses subventions. 

Les recettes prévisionnelles de fonctionnement 2024 représentent 1 159 376.30 euros. 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l'entretien et la consommation 
des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, les 
subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer. 

Les charges du personnel représentent 47.72 % des dépenses réelles de fonctionnement de la commune. 

Les dépenses réelles de fonctionnement 2024 représentent 723 035 euros. 

Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue 
l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même ses projets d'investissement sans recourir 
nécessairement à un emprunt nouveau (c/023 = 389 906 euros). 

Il existe trois principaux types de recettes pour la commune : 

-Les impôts locaux  

-Les dotations versées par l'Etat, 

-Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population, comme par exemple,  

Cantine/garderie (2019 : 29 980 € - 2020 : 19 297 € - 2021 : 28 668 € - 2022 : 36 663 € - 2023 : 39 231 €) 
Revenus des immeubles (2019 : 60 659 € - 2020 : 58 134 € - 2021 : 64 911 € - 2022 : 70 858 € - 2023 : 73 979 €) 
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b) Une vue d’ensemble de la section de fonctionnement : 
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c) La fiscalité 
 

Les taux des impôts locaux pour 2024 : 

La collectivité doit voter un taux de taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS), un taux de taxe foncière sur 
les propriétés bâties (TFB) et un taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB).  

Le conseil municipal a décidé d’augmenter de 1 % les taux des impôts locaux pour l’année 2024, les bases 
augmentent de 3.9 % : 

o Taux du Foncier Bâti = 30.90 %  
o Taux du Foncier Non Bâti = 40.68 %  
o Taux Taxe Habitation RS = 14.05 %  

 
A taux constant, le produit prévisionnel est de 413 650 euros. La hausse du produit des taxes directes locales est de 18 779 
euros par rapport à 2023 du fait de la revalorisation des bases.  
 
Avec + 1 % de hausse des taux, le produit fiscal attendu est de 400 988 euros + l’effet du coefficient correcteur passe à 
16 654 euros (15 749 euros en 2023). 
Le montant total prévisionnel 2024 au titre de la fiscalité directe locale est donc de 417 642 euros soit 3 992 € de plus que 
2024 à taux constant. 
 

d) Les dotations de l’Etat.  

La Dotation Globale de Fonctionnement est versée par l’Etat. 

(2019 : 184 547 €, 2020 : 189 057 €, 2021 : 189 646 €, 2022 : 190 123 €, 2023 : 197 864 € , 2024 : 204 138 €). 

La part forfaitaire a baissé depuis 2015 et se maintenait autour de 100 000 euros depuis 2017 pour atteindre          101 939 
euros en 2024 (+957€/2023). 

En ce qui concerne les parts de péréquation, la dotation nationale de péréquation se maintenait autour de 30 000 euros 
pour atteindre 29 776 euros en 2024 (+63€/2023) tandis que la dotation de solidarité rurale augmente depuis 2016 pour 
atteindre 72 423 euros en 2023 (+5254€/2023). 

 

III. La section d’investissement 

a) Généralités 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de 
récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long terme. Elle 
concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. Pour un foyer, l’investissement a trait à tout ce qui 
contribue à accroître le patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et travaux sur ce bien, acquisition d’un véhicule, …  

Le budget d’investissement de la commune regroupe : 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. 
Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et 
de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 

- en recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien 
avec les autorisations de construire (Taxe d’aménagement) et les subventions d'investissement perçues en lien avec les 
projets d'investissement retenus (par exemple : des subventions relatives à la construction d'une salle, à l’aménagement du 
bourg...). 
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b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement 
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c) Les principaux projets en perspective pour l’année 2024 sont les suivants :  

La réhabilitation de la mairie, de l’agence postale et du logement de la Poste. 

La rénovation de l’église. 

Travaux de voirie route de marais. 

Études rénovation énergétique de l’école, du cabinet médical, installation panneaux photovoltaïques. 

d) Les subventions d’investissements prévues : solde des subventions pour les travaux de la mairie/poste (Etat 

DETR et fonds vert, Région, Département, Sydev, Ademe, la Poste), subventions pour les premiers travaux de l’église 
(Région, Département, Fondation du patrimoine), aide à la voirie de marais (Département). 

 

IV. Les données synthétiques du budget – Récapitulation 

a) Suivi pluriannuel prévu/réalisé (2020-2024) – Vue d’ensemble (écritures réelles – d’ordre – mouvement entre 

sections) 

 

b) Etat de la dette – courbe de remboursement des annuités 
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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT  

Les principales dépenses : réalisation d’un diagnostic du réseau obligatoire, subventionné à hauteur de 60 %. 
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Les données synthétiques du budget annexe Assainissement – Récapitulation 

a) Suivi pluriannuel prévu/réalisé (2020-2024) – Vue d’ensemble (écritures réelles – d’ordre – mouvement entre 

sections) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Etat de la dette – courbe de remboursement des annuités 
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BUDGET ANNEXE CAMPING 

En 2024, des travaux concernant les bornes électriques et l’éclairage seront réalisés, travaux entretien du cheminement, 
réalisation d’un local poubelle. 
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Les données synthétiques du budget annexe Camping – Récapitulation 

a) Suivi pluriannuel prévu/réalisé (2020-2024) – Vue d’ensemble (écritures réelles – d’ordre – mouvement entre 

sections) 

 

b) Etat de la dette – courbe de remboursement des annuités 
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BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT LES SALINES 
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Code général des collectivités territoriales – article L 2313-1 

Les budgets de la commune restent déposés à la mairie où ils sont mis sur place à la disposition du public dans les quinze 
jours qui suivent leur adoption ou éventuellement leur notification après règlement par le représentant de l'Etat dans le 
département. 

Le public est avisé de la mise à disposition de ces documents par tout moyen de publicité au choix du maire. 

Pour l'ensemble des communes, les documents budgétaires sont assortis d'états portant sur la situation patrimoniale et 
financière de la collectivité ainsi que sur ses différents engagements. 

Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au 
compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 

La présentation prévue au précédent alinéa ainsi que le rapport adressé au conseil municipal à l'occasion du débat sur les 
orientations budgétaires de l'exercice prévu à l'article L2312-1, la note explicative de synthèse annexée au budget primitif 
et celle annexée au compte administratif, conformément à l'article L2121-12, sont mis en ligne sur le site internet de la 
commune, lorsqu'il existe, après l'adoption par le conseil municipal des délibérations auxquelles ils se rapportent et dans 
des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 


